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L’équipe

• Intervenants en milieu pénitentiaire,

• Professionnels de la psychiatrie,

• Praticiens libéraux
  (médecins, psychiatres, psychologues,...),

• Médecins coordonnateurs,

• Experts,

• Professionnels des services sociaux,

• Agents de l’Education Nationale,

• Magistrats,

• Usagers et leurs proches.

Nos coordonnées

CHU de Montpellier
Pôle Urgences
80 avenue Augustin Fliche
34295 Montpellier cedex 5

www.chu-montpellier.fr

CHU de Montpellier
Hôpital LAPEYRONIE
CRIAVS
371, avenue Doyen Gaston Giraud
34295 MONTPELLIER cedex 5

Tél. : 04 67 33 85 77
Fax : 04 67 33 07 80

Email : criavs-lr@chu-montpellier.fr

Site internet : www.chu-montpellier.fr/fr/criavs

Professeur Philippe COURTET
Coordonateur du Département d’Urgence
et Post-Urgence Psychiatrique

Docteur Mathieu LACAMBRE
Responsable d’équipes

Docteur Céline BAIS
Praticien Référent de Structure Interne

Docteur Cyril MANZANERA
Praticien Hospitalier 

Docteur Emmanuelle DUSACQ
Assistant Spécialiste
Cindy NAHOUM-PRUD’HOMME
Psychologue

Magali TEILLARD-DIRAT
Psychologue

Marie MESGUICH
Secrétaire Documentaliste

A qui s’adresse le CRIAVS-LR ?



Missions et objectifs
du CRIAVS-LR

• Centre de ressources pour les professionnels  
 intervenant auprès des auteurs de violences  
 sexuelles, le CRIAVS met en place différents outils  
 pour coordonner et faciliter la mission de chacun.

Animer des réseaux

• Faciliter les prises en charge et l’accès aux soins, 

• Mieux articuler et clarifier les différents niveaux  
 de prise en charge et les champs de compétences  
 de chacun (sanitaire, judiciaire, pénitentiaire et social).

Offrir un lieu
de soutien et de recours

• Fournir aide et conseil aux différents
 professionnels de santé intervenant auprès
 des auteurs de violences sexuelles,

• Proposer une supervision : analyse de cas,
 de pratiques et de stratégies de soins,

• Assurer une permanence téléphonique.

Proposer un Centre
de Documentation

• Etablir et mettre à disposition des professionnels,  
 et des étudiants, des bases de données documentaires  
 recensant :
  • les connaissances actuelles,
  • les avancées de la recherche,
  • l’évolution des pratiques cliniques
     et thérapeutiques.

Prévenir

• Organiser la prévention et l’éducation à la santé
 en partenariat avec l’Education Nationale,
 la Protection Judiciaire de la Jeunesse et les services  
 de la petite enfance.

Développer la recherche

• Développer la recherche clinique, épidémiologique  
 et physiopathologique en psychiatrie
 (en collaboration avec l’INSERM) ;

• Mettre en place une évaluation systématique
 des auteurs de violences sexuelles.

Former

• Développer la formation initiale et continue
 des professionnels impliqués dans la prise
 en charge des auteurs de violences sexuelles.

Pourquoi un CRIAVS ?

• Pour améliorer la prise en charge
 et la compréhension des violences sexuelles,  
 en particulier pédophiles, le CHRU
 a mis en place un Centre Ressource
 pour les Intervenants auprès des Auteurs
 de violences Sexuelles en Languedoc-Roussillon  
 (CRIAVS-LR) coordonné par le Département  
 d’Urgence et de Post-Urgence Psychiatrique  
 du Pôle Urgences.

• Afin de renforcer ses compétences
 au niveau régional, le CRIAVS-LR est associé  
 au Dispositif de Soins pour les Auteurs
 de Violences Sexuelles en Languedoc-
 Roussillon (DSAVS-LR), coordonné par l’équipe  
 pluridisciplinaire du service Médico- 
 Psychologique Régional (SMPR) du 
 Centre Pénitentiaire de Perpignan. 

•  Ce dispositif constitue ainsi le Réseau 
 pour les professionnels intervenant auprès  
 des Auteurs de Violences Sexuelles 
 en Languedoc-Roussillon (RAVS-LR), 
 compétent dans tous les domaines 
 (recherche, formation, évaluation, soutien, 
 soins, supervision, ...) à la fois en milieu ouvert 
 et en milieu carcéral.


